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Blois, mercredi 25 novembre 2009 

 
Communiqué de presse 

 
 

Ciné-concert Poil de Carotte par l’Octuor de France au Minotaure 
 

Le conseil général de Loir-et-Cher et l’Hectare, scène conventionnée de Vendôme, 

proposent mardi 1er décembre 2009 une projection-concert du film muet Poil de carotte 

tourné en 1925 par le cinéaste Julien Duvivier (1896 – 1967). La musique, interprétée en 

direct et en synchronisation totale avec le film, a été écrite pour l’Octuor de France par 

Gabriel Thibaudeau, compositeur, chef d’orchestre et pianiste attitré de la Cinémathèque 

québécoise. Cette projection-concert fait revivre la tradition des compositeurs ayant écrit 

pour l’écran et redonne ainsi à la musique vivante la place qu’elle tenait dans la projection 

cinématographique avant l’apparition du cinéma sonore. Le choix du film coïncide avec la 

célébration officielle du centenaire de la disparition de Jules Renard en 2010. 

 

Un ciné-concert inscrit dans le cadre du schéma départemental des enseignements 
artistiques : 
Ce projet s’inscrit dans le cadre du schéma départemental des enseignements artistiques 

(SDEA) du conseil général de Loir-et-Cher. Voté le 19 juin 2008, son objectif est de 

diversifier l’enseignement musical, de développer les pratiques chorégraphiques et 

théâtrales. Le Département s’engage aussi à soutenir un enseignement de qualité et à 

favoriser le rapprochement des amateurs avec les artistes professionnels. La loi du 13 août 

2004, relative aux libertés et responsabilités locales, indique que le SDEA est un ensemble 

cohérent de mesures qui concourent à la mise en oeuvre d’une politique culturelle 

d’aménagement du territoire en faveur des enseignements artistiques et organisent l’accès 

du plus grand nombre à un enseignement diversifié et de proximité. 

 

Pour les 700 collégiens invités pour l’occasion par le conseil général pour une séance 

spécifique à 14 h, ce projet est l’occasion de confronter le roman, la pièce de théâtre et le 

film. Dans le cadre des cours de français et des cours d’éducation musicale ils pourront 

étudier ainsi les rapports entre la musique et le cinéma. Enfin, un dossier 

d’accompagnement pédagogique, réalisé en collaboration avec l’Inspection académique et 

l’association « Les amis de Jules Renard », a été remis aux enseignants des collèges du 

Département.  
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Ce projet a pu voir le jour grâce au partenariat entre le conseil général et l’Hectare. Le 

conseil général prend en charge financièrement le cachet artistique de l’Octuor de France et 

les droits d’auteur. L’Hectare met à disposition la salle, les frais d’accueil, la régie technique 

et la communication. 

 

Informations pratiques : 
Une séance scolaire en direction des collégiens est prévue à 14 h (tarif : 2 € par élève et 

gratuit pour les accompagnateurs) et une séance « jeune public » à 19 h (adulte : 6 € et 

enfant 5 €).  

 

Contacts :  

Conseil général de Loir-et-Cher, Direction de la Culture : 02 54 58 54 57 

L’Hectare, scène conventionnée de Vendôme : Edouard Clément - 02 54 89 44 26 


